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«Le changement de système de
l’impôt immobilierfavorise lesplus
riches à hauteur d’environ deux
milliards.Les cantons ont déjà an-
noncé qu’ils devraient augmenter
les impôtsde la classemoyenneen
compensation.»Cet argumentdes
opposants à l’abolitionde lavaleur
locative, on le trouve encore sur le
site du Parti socialiste. Mais force
estdeconstaterqu’unmoisaprès le
oui auprojet, cettemenace semble
s’être émoussée.

Mais reprenons depuis le dé-
but. Le 28 septembre, les Suisses
acceptaient l’abolition de la valeur
locative. Malgré le non des Ro-
mands, le poids des Alémaniques
permettait au oui d’atteindre 57%
et d’arracher la majorité des can-
tons. L’entrée en vigueur de la ré-
forme est envisagée pour 2028 au
plus tôt.Pourcompenser les éven-
tuelles pertes fiscales, les cantons
pourront créerun impôt sur les ré-
sidences secondaires.

Durant la campagne, le camp
dunonavait alerté les citoyens sur
les pertes fiscales qu’allait entraî-
ner ce changement d’imposition.
À l’époque, nous avions interro-
gé tous les cantons romands pour
savoir quelles seraient les réper-
cussions financières poureux.Ré-
sultat? Si Vaud et Genève s’atten-
daient à engranger plus d’impôts,
Valais, Fribourg,Neuchâtel et Jura
évoquaient des pertes à plusieurs
millions, en estimant de combien
les impôts devraient augmenter.

Un mois plus tard, nous avons
repris contact avec chacun d’eux
pourvoirs’ilsallaienteffectivement
adapter leurs impôts,et si ouidans
quel délai. Nous leur avons aus-
si demandé s’ils allaient utiliser la
marge demanœuvre offerte par la
loipourtaxer les résidences secon-
daires.Voici leurs réponses.

—Genève
CommençonsparGenève.La finde
la valeur locative devait permettre
auCantond’engranger61millions
deplus paran,auquel, il faut ajou-
ter 20millions de recettes supplé-
mentaires du côté des communes.
Maispasquestion–pour l’heure–
de parler de baisse d’impôt.

«Rienne changera jusqu’à l’en-
trée en vigueur de la loi. Ce délai
nous permettra, notamment, de
proposer des déductions dans les
limites autorisées par la loi», pré-
cise le Département des finances,
qui rappelleque les simulationsef-
fectuées n’ont pas valeur de prévi-
sion. «Elles ne prennent d’ailleurs
aucune déduction en compte. Or,
nous prévoyons de maintenir des
déductions dans les limites auto-
risées par le changement législatif
décidé le28septembredernier.»Le
projet laisse en effet la possibilité
auxcantonsdemaintenircertaines
déductions énergétiques.

Genèverappelleenoutrequ’une
baissede l’impôt sur le revenuaété
adoptée en 2024. «Cette baisse est
entréeenvigueurle 1er janvier2025
et sera pleinement appliquée aux
déclarations fiscalesqui seronten-
voyéesauxcontribuablesen janvier
prochain.Unenouvellediminution
n’est pas envisagée aujourd’hui.»
Enfin, concernant lamise en place
d’un impôt sur les résidences se-
condaires, «le Conseil d’État ne
s’est pas déterminé».

—Vaud
Dans le cantondeVaud, l’abolition
de la valeur locative devait entraî-
ner entre 20 et 50 millions de re-
cettes supplémentaires. Desmon-
tantsàprendreavecprudence,pré-
cisait leCantondansundocument
remis à sa députation à Berne.

Aujourd’hui, les autorités vau-

doises jouent la carte de la rete-
nue. À toutes nos questions, elles
répondent de la façon suivante.
«Le Canton de Vaud devra adap-
tersa législations’agissantdes im-
meubles destinés à l’usage propre
des propriétaires. Il est toutefois
prématuré d’évoquer les consé-
quences et adaptations au niveau
cantonal résultant de la votation.
Le Conseil d’État vaudois aborde-
ra ce sujet prochainement, et il est
probable que des discussions au-
ront lieuà l’échelle intercantonale.»

—Valais
Passons aux cantons qui crai-
gnaient le plus la fin de la valeur
locative. Notamment le Valais, qui
s’attendait à des pertes fiscales de
70 millions. Pour combler le trou
dans lescaissescantonales,onévo-
quait une hausse d’impôt de 4,5%.
En tant que canton touristique, le
Valais est aussi en première ligne
pour instaurerun impôt sur les ré-
sidences secondaires.

Qu’en est-il aujourd’hui? Mys-
tère.«Notre cantonn’a encore rien
décidépourcompenser la suppres-
sion de la valeur locative. La ques-
tion est encore à l’étude.»Et leDé-
partementdes financesetde l’éner-
giedeconclure:«Toutes lesoptions
restent ouvertes à ce jour.»

—Fribourg
À Fribourg, le Conseil d’État envi-
sageait unmanqueàgagner fiscal,
pour le Canton et les communes,
allant de 25 à 40 millions. Le
taux d’imposition cantonal pour-
rait donc augmenter de 1,7 à 2,4
points,écrivait-il dansuneréponse
au Parlement cantonal.

Le service cantonal des contri-
butions est bien plus réservé au-
jourd’hui. «Le Canton de Fribourg
devra bien entendu procéder à la

réforme de l’imposition de la pro-
priété du logement. Nous procé-
dons actuellement à l’analyse des
modificationsquidevront être ap-
portées dans notre canton et il est
en l’étatprématurépournouspro-
noncer sur l’introduction d’un im-
pôt réel sur les résidences secon-
daireset sur lesautresmesuresqui
pourraient êtremises enœuvre.»

—Neuchâtel
À Neuchâtel, la suppression de la
valeur locative a été estimée à une
perte fiscale de 9,3 millions pour
le Canton et à 5,1 millions pour
les communes, mais les autorités
n’avaient pas fait de projections
concernant d’éventuelles hausses
d’impôts.

Aujourd’huiencore,ellesbottent
en touche sur les éventuels effets
du scrutin. «Cette réflexion doit
encore être menée par le Conseil
d’État», répond leDépartementde
la formation et des finances.

—Jura
Dans le Juraenfin, lemanqueàga-
gner de l’impôt sur la valeur loca-
tive était évalué à 9 millions. Pour
compenser la part cantonale, qui
s’élève à 5 millions, la quotité de-
vrait passer de 2,85 à 2,90.

«Aucune augmentation de la
quotité d’impôtn’est actuellement
étudiéeparlegouvernement juras-
sien»,nousrépond-onaujourd’hui.
Quant à l’introduction d’un nou-
vel impôt sur les résidences se-
condaires, le Jura reste aussi pru-
dent.«Compte tenudespertes fis-
cales engendrées par l’abolition
de l’imposition de la valeur loca-
tive, des réflexions devront assu-
rément être menées pour com-
penser le manque à gagner. Tou-
tefois, aucune position n’est à ce
jour arrêtée.»

Les cantons temporisent sur
une éventuelle hausse d’impôt
Fin de la valeur locative Avant le scrutin, les opposants craignaient unmanque de recettes
pour les collectivités. Aujourd’hui, la menace de nouvelles taxes semble s’éloigner.

Pour combler le manque à gagner lié à la fin de la valeur locative, les cantons pourraient taxer
les résidences secondaires. Mais personne n’ose sortir du bois pour l’instant. Florian Cella

«Rien ne changera
jusqu’à l’entrée en
vigueur de la loi.»

La réponse du département des
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«Il est prématuré
d’évoquer les
conséquences
et adaptations
au niveau
cantonal résultant
de la votation.»

La réponse des autorités
cantonales vaudoises


